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nouveau bref du 22 mars, le Saint-Père
vient de mettre le comble à vos vœux et
aux nôtres, en conférant à notre Coadju-
teur le droit de succession sur le siège ar-
chiépiscopal de Québec.

"Nous éprouvons un vrai bonheur,
Nos Très Chers Frères, à vous annoncer
cette ieureuse nouvelle, qui va causer un
vif sentiment de joie au Clergé et aux
fidèles du diocèse. Nous sommes rempli
Nous-même de la plus vive reconnaissance
envers le Souverain Pontife, qui a daigné
se rendre à notre demande et à celle de
Nos Illustres Collègues de la province
ecclésiastique de Québec, en Nous don-
nant ainsi pour auxiliaire celui que toutes
les voix appelaient à cette charge.

"Nous Nous dispensons de faire l'éloge
de Notre Coadjuteur, parce qu'il est dans
toutes les bouches. Il saura par sa scien-
ce, sa prudence et sa douceur travailler
d'une manière bien efficace à promouvoir
les intérêts religieux du diocèse.

"Rendez grâces à Dieu, Nos Très Chers
Frères, d'avoir écouté nos prières, et de-
mandez-lui d'accorder à Notre digne Coad-
juteur une santé prospère et une longue
vie.


